


Le 9 décembre 2025

Monsieur Joël Lightbound, C.P., député
[bookmark: _Hlk216265556]Ministre de la Transformation du gouvernement, des Travaux publics et de l’Approvisionnement
Services publics et Approvisionnement Canada  
11, rue Laurier 
Gatineau (Québec) K1A 0S5 
joel.lightbound@parl.gc.ca 

Monsieur le ministre,

[bookmark: _Hlk216264490]Je vous demande, ainsi qu’au gouvernement fédéral, de retirer les amendements proposés dans le projet de loi C-15 (Loi no 1 d’exécution du budget de 2025), amendements qui ont une incidence sur la Loi sur la Société canadienne des postes et le service Cécogramme. En maintenant ce programme dans notre législation, vous protégerez une communauté vulnérable des répercussions des décisions économiques, et vous démontrerez aux personnes aveugles ou malvoyantes du Canada que vous soutenez un accès fiable et continu à des livres et autres documents à lire accessibles.

La suppression du service Cécogramme aura des conséquences lourdes sur les personnes qui dépendent de ce programme et sur les organisations qui les soutiennent. 

Le défaut d’inscrire ce service dans la législation canadienne compromet les chances des quelque 1,5 million de personnes au Canada se déclarant aveugles ou malvoyantes d’accéder à des documents accessibles. 

Les documents à lire accessibles sont essentiels à la réussite scolaire et économique, ainsi qu’à la pleine participation à nos communautés et à nos échanges en société. Les options numériques ne constituent pas une solution adaptée pour les nombreuses personnes qui n’ont pas les moyens d’acheter des liseuses numériques, qui n’ont pas accès à une connexion fiable à Internet ou qui ont besoin du braille physique dans le cadre de leurs études ou de leur travail.

Depuis plus d’un siècle, les personnes aveugles ou malvoyantes peuvent compter sur le gouvernement fédéral pour recevoir par la poste des livres et d’autres documents accessibles, sans imposer de contraintes excessives aux organisations qui soutiennent cette population. En tant que signataire de la Convention postale universelle, régie par l’ONU, le Canada s’est engagé à garantir que les envois destinés aux personnes aveugles et malvoyantes soient exemptés de frais postaux. 

Je vous demande de respecter cet engagement envers la communauté des personnes aveugles et malvoyantes, en retirant l’amendement du projet de loi C-15 (Loi no 1 d’exécution du budget de 2025). 

Je vous remercie, Monsieur le ministre, de l’attention que vous porterez à ma requête.

<nom et signature>


c. c. : <Facultatif : (à la) (au) député(e ) de votre circonscription>




